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Confédération Française de l’Encadrement-CGC


Réunion du 14 mai 2009 des rencontres  régionales AGEFIPH.

Pour la CFE-CGC, étaient  présents Monsieur Patrick Legueret et Madame Catherine Privé-Rivallan.

Cette réunion fait suite à celle du mois de janvier 2009 au CNIT et celle du 30 mars 2009, au siège de l’AGEFIPH à Bagneux.

Pour pallier à la crise économique qui a entraîné une brusque baisse de l’activité et de l’emploi en France, un plan de soutien a été voté par le conseil d’administration de l’AGEFIPH.

Ce projet est dénommé « Réussir ensemble ».

La crise en IDF a vraiment démarré en 2009, notre région ayant bien résisté en 2008.

· Réfléchir aux besoins des entreprises et aux salariés.

· Travailler ensemble

· Mode participatif

· Convention nationale.

Monsieur Pierre Blanc, Directeur général de l’AGEFIPH a fait un discours en vidéo pour souligner la qualité de la synergie des acteurs, ne pas céder au découragement, faire bouger les mentalités face aux personnes handicapées, mobiliser pour être prêt au moment de la reprise de l’économie en mobilisant tous les leviers…

La « flexi-sécurité » est une nouvelle approche qui combine, la flexibilité de l’emploi demandé par l’entreprise à la sécurité de l’emploi demandée par les salariés représentés par les organisations syndicales. Cette démarche n’est pas créatrice d’emploi, mais de maintien dans l’emploi à travers le chômage partiel qui permet une formation professionnelle adaptée.

La société civile est en train d’évoluer (développement durable, mutation des mentalités, diversité, renouvellement générationnelle, évolution du mode de consommation…).

Tous les secteurs sont touchés par la crise, mais en IDF, sont touchés particulièrement 

· l’automobile

· le bâtiment

· les services financiers

· les contrats précaires intérim et CDD.

La loi de 2005 fait obligation d’employer des personnes handicapées. Leur taux de chômage est plus important que le taux tout public. Les sanctions financières doivent tripler en 2010.

Réponses du plan de soutien décidé par l’AGEFIPH :

Nouvelles aides  et services :

· Formation

· Création de la PIE (Prime individuelle pour l’emploi)

· Actions vers les établissements « quota zéro »

· Dispositifs « vie au travail » et  « Appui-projet »

·  Doublement de la prime d’insertion pour les minima sociaux (1500 €)

· Prime contrat durable (PCD) de 3000 €

· Majoration de la PIE pour les séniors et  premières embauches de TH.

Financement d’une  formation de 70H  mini, ainsi que la garantie d’emprunts bancaires pour la création d’entreprise par des TH.

Augmentation des aides directes 2007/2008 en France :

+ 8.2 %  aides aux PH

+15.7% d’intervention auprès des entreprises (Formation professionnelle, maintien dans l’emploi, compensation du handicap).

En IDF :

68 % d’aides directes (+ 4 %)

5878 formations pour les PH

41 % de FIA (formation individuelle AGEFIPH) et FCA (formation collective AGEFIPH).

+ 15 % de créations d’entreprises subventionnées

+22 % de PIE sur les 4 premiers mois de 2009.

Plan de communication :

- Changer la vision du handicap.


Des spots de publicité sur le handicap ont été présentés en séance. Le ton de ces spots est volontairement humoristique et décalé.

- Dédramatiser le handicap

- Valoriser les personnes handicapées dans l’emploi

- Faire évoluer l’attitude des PME sur l’emploi des PH

93 % des chefs d’entreprise employant des PH sont satisfaits de leur travail

90 % des travaux d’aménagement du poste de travail des TH sont financés par l’AGEFIPH dans les entreprises « handi-accueillantes ».

215800 TH soutenus.

Etude  des réponses du questionnaire suite à la réunion du 30 janvier 2009 :

De nouvelles aides ont été prévues, elles vont être mises en œuvre  rapidement. 

L’AGEFIPH cofinance les coûts pédagogiques plafonnés à 20 € de l’heure en complément des dispositifs existants de formation, utilisés lors du chômage partiel.

Forfait de formation, d’une PIE d’au moins 140 heures en Centre (à l’extérieur de l’entreprise) à  4000 €.

Aides existantes adaptées

· Maintien dans l’emploi, reclassement  professionnel :

Dans ce cas, l’AGEFIPH prend en charge 100 % du coût pédagogique et  la rémunération (le SMIC chargé). S’il y a une baisse d’activité, le TH peut être en formation. La formation peut concerner les séniors à temps partiels ; pris en charge pendant deux ans, voire cinq ans au maxi.

· Contrats en alternance pour augmenter la qualification du TH.

 Le coût de l’alternance est élevé. L’aide peut s’élever à 2550 € par 6 mois et être multiplier par deux si le TH a plus de trente ans, soit 6800€.

Il a été demandé que les primes et incitations pour les contrats concernés soient prises en charge à partir de 6 mois, au lieu de 12 mois actuellement. Si le contrat porte sur plus de 12 mois, l’aide est doublée.

Concernant l’alternance, ce sont des contrats très lourds à monter ; il est envisager de mettre au point un canevas pour faciliter ces contrats, notamment pour les PME.

En IDF, tout public,

 En 2008, le PIB a diminué de 1.2 % ; au 1er trimestre 2009, de 1,5 %


 En 2008, 107 000 emplois ont été détruits ; au 1er trimestre 2009, 332 000 destructions sont prévues.


En 2008, le taux de chômage a été de 8,3  ; il est prévu à 8,8 à fin juin 2009.

Les PH en IDF,


24750 DETH catégories A et B


31 % bénéficiaires de AAH / 23 % en France.


80 % des PH ont un niveau de qualification  de 5 et moins, en IDF, les PH sont un peu plus qualifiée qu’en France ; elles restent 3 ans et + au chômage soit deux fois plus longtemps qu’un autre DE.

Madame Nathalie …. a insisté sur le fait qu’il fallait garder l’espoir, la situation étant moins dramatique pour l’emploi des PH.

· L’enquête BMO de l’Assédic (Pole emploi maintenant) en 2008, a montré que 240 000 emplois seraient à pouvoir en IDF, dont 81 % dans le tertiaire, ce qui est le réservoir d’emplois pour les PH.

· DETH prévus : 15 000 dans l’hôtellerie, 12 000 dans la grande distribution, 8000 agents d’accueil, 10 000 secrétaires administratives.

Une synthèse de la réunion du 30 mars à Bagneux a été présentée.

A partir des réponses au questionnaire, des propositions ont été discutées par l’AGEFIPH et les  différents interlocuteurs de la salle (Cap Emploi 77 et 94, AFPA, Medef 94, des organismes privés de formation dans le maintien dans l’emploi, Sameth…).


Il a été décidé de sélectionner trois propositions qui seront présentées au conseil d’administration de l’AGEFIPH du 25 juin 2009.

Ces trois propositions s’entendent bien entendu, en complément des aides existantes.

Les propositions qui avaient les plus gros score étaient celles sur la communication sur la PH ou le travail de la PH. L’intervenante a insisté sur le fait que cela était le travail normal de l’AGEFIPH.

1ère proposition : 

Généralisation de la rémunération des TH lors des formations, notamment dans les PME.

Une réflexion pourra être faite sur l’élargissement de la FEPE (Prime à l’embauche pour un TH) du fait de son sous-emploi.

2e proposition :

Prime référent : A l’AFPA, il est demandé la création d’un poste de référent Handicap et que ce travail soit valorisé par une prime spécifique.

Après discussion, cette demande a été retenue, pour qu’une personne de l’AFPA soit reconnue comme spécialiste du handicap.

3e proposition :

Financement des prothèses auditives en complément de la CNCA, voire des MDPH, du fait coût élevé de ces équipements.

Patrick LEGUERET

Catherine PRIVE-RIVALLAN

Les référents « handicap » du 95
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